
Catégorie Examen professionnel Date de l'examen
Période de retrait 

des dossiers 
d'inscription

Date limite de retour 
des dossiers 
d'inscription

Centres de Gestion organisateurs Périodicité envisag ée
Programmation 
prévisionnelle

A Attaché principal par voie d'avancement de grade 09/04/2013
du 03/01/13
au 06/02/13

14/02/13
CDG 63 pour les besoins des centres de 

gestion des régions Rhône-Alpes et 
Auvergne

tous les 2 ans 07/04/2015

B Rédacteur promotion interne
CDG 01 pour les besoins des CDG de 

Rhône-Alpes
tous les 2 ans 10/09/2014

B Rédacteur principal de 2 ème classe promotion 
interne

CDG 38 pour CDG 07 - 26 - 38 - 73 - 74
CDG 01 pour CDG 01 - 42 - 69

tous les 2 ans 10/09/2014

B Rédacteur principal de 2 ème classe par voie 
d'avancement de grade

CDG 38 www.cdg38.fr
(pour le compte des CDG de la région  

Rhône-Alpes)
tous les 2 ans 10/09/2014

B Rédacteur principal de 1 ère classe par voie 
d'avancement de grade

CDG 73 www.cdg73.com
(pour le compte des CDG de la région 

Rhône-Alpes)
tous les 2 ans 10/09/2014

C Adjoint administratif 1 ère classe
 par voie d'avancement de grade

13/03/2013
du 06/11/12
au 12/12/12

20/12/12

CDG 01 pour les besoins des CDG 01, 42 
et 69

CDG 73 pour les besoins des CDG 07, 26, 
38, 73 et 74

tous les deux ans 11/03/2015

A Ingénieur par voie de promotion interne
CDG 69 www.cdg69.fr

(pour le compte des CDG des régions 
Auvergne et Rhône-Alpes)

tous les deux ans à compter 
de 2012

18/06/2014

B

Technicien principal de 2 ème classe par voie 
d'avancement de grade. Spécialités :
Bâtiments, génie civil
Services et interventions techniques
Aménagement urbain et développement durable
Espaces verts et naturels
Réseaux, voirie et infrastructures
Déplacements, transports
Métiers du spectacle
Artisanat et métiers d'art
Ingénierie, informatique et systèmes d'information
Prévention et gestion des risques, hygiène, restauration

10/04/2013
du 03/01/13
au 06/02/13

14/02/13 Organisation régionale
tous les 2 ans à compter de 

2012
08/04/2015

B Technicien principal de 2 ème classe par voie de 
promotion interne

tous les 2 ans à compter de 
2012

09/04/2014

B Technicien principal de 1 ère classe par voie 
d'avancement de grade

10/04/2013
du 03/01/13
au 06/02/13

14/02/13
Répartition identique à celle de 

l'examen de technicien principal de 2 ème 

classe
tous les 2 ans 08/04/2015

FILIERE TECHNIQUE

soit par voie de préinscription sur le site internet du Centre de Gestion organisateur proposant ce service. Si l’examen est organisé par le Centre de Gestion d e l'Isère  www.cdg638.fr 

 soit par courrier (le cachet de la Poste faisant foi), qui doit alors contenir l'intitulé de l’examen  concerné et une enveloppe de format 21x29,7 cm (A4), affranchie à 1,45 euro et 
libellée aux nom et adresse du demandeur, ou tarif en vigueur à la date de la demande ;

 soit sur place, pendant les horaires d'ouverture du Centre de Gestion de l'Isère : 8h30-12h30/13h30-17h, du lundi au vendredi.

L’inscription à  un examen entraine des frais de ge stion non remboursables d’un montant de 10€. Le règ lement doit être établi par chèque libellé à l’ordr e du « TRÉSOR PUBLIC ». 

CALENDRIER DES EXAMENS PROGRAMMES EN 2013 EN RHONE- ALPES ET PREVISION 2014 / 2015

Ce calendrier ne constitue pas un engagement du Centre de Gestion à organiser les examens concernés aux dates indiquées.
Toute demande de dossier doit être formulée uniquement pendant la période de retrait déterminée  :

FILIERE ADMINISTRATIVE
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Catégorie Examen professionnel Date de l'examen
Période de retrait 

des dossiers 
d'inscription

Date limite de retour 
des dossiers 
d'inscription

Centres de Gestion organisateurs Périodicité envisag ée
Programmation 
prévisionnelle

C Agent de maîtrise par voie de promotion interne 16/01/2013
du 28/08/12
au 19/09/12

27/09/12
CDG 73 pour CDG 07 - 26 - 38 - 73 - 74

CDG 69 pour CDG 01 - 42 - 69
tous les 2 ans 14/01/2015

C Adjoint technique de 1 ère classe par voie 
d'avancement de grade

Répartition régionale tous les deux ans 15/01/2014

A Directeur d'enseignement artistique 2 ème 

catégorie  par voie de promotion interne
Organisateur à définir au niveau national tous les 3 ou 4 ans A partir du 06/05/2015

B
Assistant de l'enseignement artistique 
principal de 2 ème classe par voie d'avancement de 
grade

A revoir A partir du 19/03/2014

B
Assistant de l'enseignement artistique 
principal de 1 ère classe par voie d'avancement de 
grade

A revoir
A partir

du 19/03/2014

B
Assistant de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques principal de 2 ème classe par 
voie de promotion interne et avancement de grade

CDG 73 www.cdg73.com
(pour le compte des CDG des régions 

Auvergne et Rhône-Alpes)
tous les 2 à 3 ans 21/05/2014

B
Assistant de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques principal de 1 ère classe par 
voie d'avancement de grade

CDG 73 www.cdg73.com
(pour le compte des CDG des régions 

Auvergne et Rhône-Alpes)
tous les 2 à 3 ans 21/05/2014

C Adjoint du patrimoine 1 ère classe par voie 
d'avancement de grade

CDG 73 www.cdg73.com
(pour le compte des CDG des régions 

Auvergne et Rhône-Alpes)
tous les deux ans 20/03/2014

A
Biologiste, vétérinaire, pharmacien 
de classe exceptionnelle par voie d'avancement de 
grade

18/11/2013
du 27/08/13
au 02/10/13

10/10/13 tous les 3 ans

A Puéricultrice cadre supérieur de santé par 
voie d'avancement de grade

CDG 38 www.cdg38.fr
(pour le compte des CDG des régions 

Auvergne et Rhône-Alpes)

tous les 2 ans à compter de 
2012

01/04/2014

B
Educateur chef de jeunes enfants
 par voie d'avancement de grade

CDG 38 www.cdg38.fr
(pour le compte des CDG des régions 

Auvergne et Rhône-Alpes)

tous les 2 ans à compter de 
2012

11/03/2014

C Agent social de 1 ère classe 
par voie d'avancement de grade

CDG 07 www.cdg07.com
(pour le compte des CDG de la région 

Rhône-Alpes)
tous les deux ans 15/10/2014

FILIERE CULTURELLE

FILIERE ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

FILIERE MEDICO-SOCIALE

FILIERE SPORTIVE
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Catégorie Examen professionnel Date de l'examen
Période de retrait 

des dossiers 
d'inscription

Date limite de retour 
des dossiers 
d'inscription

Centres de Gestion organisateurs Périodicité envisag ée
Programmation 
prévisionnelle

A Conseiller principal des APS de 2 ème classe 
par voie d'avancement de grade

tous les 3 ans 08/04/2014

B Educateur des APS principal de 2 ème classe 
par voie d'avancement de grade

22/01/2013
du 04/09/12
au 03/10/12

11/10/12
tous les 2 ans à compter de 

2012
20/01/2015

B Educateur des APS principal de 1 ère classe par 
voie d'avancement de grade

22/01/2013
du 04/09/12
au 03/10/12

11/10/12
tous les 2 ans à compter de 

2012
20/01/2015

B Educateur des APS tous les 2 ans à compter de 
2012

21/01/2014

B Animateur principal de 2 ème classe par voies 
d'avancement de grade et de promotion interne

CDG 01 www.cdg01.fr pour les besoins 
des CDG de Rhône-Alpes

tous les 2 ans 18/09/2014

B Animateur principal de 1 ère classe par voie 
d'avancement de grade

CDG 01 www.cdg01.fr pour les besoins 
des CDG de Rhône-Alpes

tous les 2 ans 18/09/2014

C Adjoint d'animation 1 ère classe 
par voie d'avancement de grade 

CDG 01 www.cdg01.fr pour les besoins 
des CDG de Rhône-Alpes

tous les deux ans 18/03/2014

FILIERE ANIMATION
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Catégorie Examen professionnel Date de l'examen
Période de retrait 

des dossiers 
d'inscription

Date limite de retour 
des dossiers 
d'inscription

Centres de Gestion organisateurs Périodicité envisag ée
Programmation 
prévisionnelle

A Directeur de police municipale  par voie de 
promotion interne

tous les 4 ans 03/12/2014

B
Chef de service de police municipale 
principal de 2 ème classe  par voie d'avancement de 
grade

18/06/2013
du 15/01/13
au 20/02/13

28/02/13 tous les 3 ans

B
Chef de service de police municipale 
principal de 1 ère classe  par voie d'avancement de 
grade

18/06/2013
du 15/01/13
au 20/02/13

28/02/13 tous les 3 ans

B
Chef de service de police municipale
 par voie de promotion interne

tous les 3 ans 17/06/2014

COORDONNEES DES CENTRES DE GESTION DES REGIONS :
RHONE-ALPES
Centre de gestion de la Fonction Publique de l'Ain - 145 chemin de Bellevue 01960 PERONNAS - Tél. 04 74 32 13 81 -  site internet : www.cdg01.fr
Centre de gestion de la Fonction Publique de l'Ardèche - rue Baptiste Marcet BP 187 07204 AUBENAS CEDEX - Tél 04 75 35 68 10 - site internet : www.cdg07.com
Centre de gestion de la Fonction Publique de la Drôme -  Allée André Revol - Ile Girodet 26500 BOURG LES VALENCE - Tél 04 75 82 01 30 -  site internet :  www.cdg26.fr
Centre de gestion de la Fonction Publique de l'Isère – 416 rue des Universités BP 97 38402 SAINT MARTIN D’HERES - Tél 04 76 33 20 33 - site internet : www.cdg38.fr
Centre de gestion de la Fonction Publique de la Loire - 24 rue d'Arcole 42000 SAINT ETIENNE - Tél 04 77 42 67 20 - site internet : www.cdg42.org
Centre de gestion de la Fonction Publique du Rhône (coordonnateur de la région Rhône-Alpes) - 9 allée Alban Vistel - 69110 Sainte Foy-lès-Lyon - Tél 04 72 38 49 50  - site internet : www.cdg69.fr
Centre de gestion de la Fonction Publique de la Savoie - 53 rue de la République 73000 BARBERAZ - Tél 04 79 70 22 52 - site internet : www.cdg73.com
Centre de gestion de la Fonction Publique de la Haute-Savoie - 55 rue du Val Vert BP 138 74601 SEYNOD CEDEX - Tél 04 50 51 98 64 - site internet : www.cdg74.fr
AUVERGNE 
Centre de gestion de la Fonction Publique du Puy de Dôme (coordonnateur de la région Auvergne) - 7 rue Condorcet 63063 CLERMONT FERRAND CEDEX 1 - Tél 04 73 28 59 80 - site internet : www.cdg63.fr

Aucun dossier ne pourra être délivré ou retourné en  dehors des dates fixées par l’arrêté d’ouverture d e l’examen.

Informations sur les examens mentionnés ci-avant :

- par courrier  : pour recevoir une documentation relative à un examen en dehors de la période d'inscription, adresser une demande par voie postale portant l'intitulé du concours concerné, accompagnée d'une enveloppe au format 21x29,7 cm (A4) affranchie 
à 1,45 euro et libellée aux nom et adresse du demandeur.

FILIERE SECURITE

Attention : pour les courriers et les dossiers envoyés par la Poste, les candidats sont invités à vérifier que l'affranchissement est suffisant : tous les courriers taxés au destinataire seront refusés et ne pourront faire l'objet d'un second envoi après la date limite 
de dépôt des dossiers. 

- par Internet : www.cdg69.fr : consultation et téléchargement des calendriers et brochures d'information à tout moment ;
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